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Revalorisation au 1er juillet 2006 des plafonds 
d’attribution des prestations familiales* en 

Métropole et dans les Dom 
 

*Sous réserve de la publication officielle des décrets et arrêtés. 
 

Tous les montants s’appliquent du 1er juillet 2006 au 30 juin 2007. 
La revalorisation est de 1,7% et correspond à l’évolution des prix à la 
consommation hors tabac de l’année 2005. 

 
Paje (Métropole et Dom) 

 

Plafonds de ressources de la prime à la naissance ou à l'adoption 
et de l'allocation de base 

Nombre d'enfants Couples avec 
un seul revenu 

d'activité 

Parents isolés ou 
couples avec deux 
revenus d'activité 

1 25 430 � 33 606 � 
2 30 516 � 38 692 � 
3 36 619 � 44 795 � 

Par enfant supplémentaire 6 103 � 6 103 � 
 
 

Plafonds de ressources du complément mode de garde 
Nombre 
d'enfants 

Inférieurs à Ne dépassant pas Supérieurs à 

1 15 123 � 33 606 �       33 606 � 
2 17 411 � 38 692 �    38 692 � 
3 20 158 � 44 795 � 44 795 � 

 
 

Montants des plafonds de prise en charge des cotisations 
en cas de garde par une employée à domicile 

Enfant de moins de trois 
ans 

395 � 

Enfant de trois à six ans 197 � 
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Plafonds de ressources pour l'attribution du complément familial, 
de l'allocation d'adoption, de l’allocation pour jeune enfant et du 

complément pour frais de garde de l’allocation journalière  
de présence parentale 

 

(Métropole) 
 

Nombre d'enfants à 
charge  

Couples avec 
un seul revenu 

d'activité 

Parents isolés ou 
couples avec deux 
revenus d'activité 

1 18 563 � 24 532 � 
2 22 276 � 28 245 � 
3 26 731 � 32 700 � 
4 31 186 � 37 155 � 

Par enfant 
supplémentaire 

4 455 � 4 455 � 



 

 

 
(Dom) 

 

Nombre d'enfants à charge  Plafond 
1 17 299 � 
2 21 291 � 
3 25 283 � 
4 29 275 � 

Par enfant supplémentaire  3 992 � 
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Plafonds de ressources applicables pour l'attribution de l'allocation de rentrée scolaire 2006 
(Métropole et Dom) 

Nombre d'enfants à charge  Plafond 
1 17 299 � 
2 21 291 � 
3                           25 283 � 
4 29 275 � 

Par enfant supplémentaire  3 992 � 
 

Mayotte : 11 299 � pour un enfant à charge. 1130 � par enfant supplémentaire. 
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Plafonds de ressources applicables pour l'attribution de l'allocation 
de garde d'enfant à domicile (Métropole et Dom) 

 

Age des 
enfants 

Ressources inférieures ou 
égales à 37 241 � 

Ressources supérieures à  
37 241 � 

Moins de 
trois ans 

75% des 
cotisations 
sociales dans 
la limite 
trimestrielle 
de  

 
 
 
 

1659 � 

50% des 
cotisations 
sociales dans 
la limite 
trimestrielle 
de  

 
 
 
 

1106 � 

De trois à six 
ans ou Ape à 
taux partiel 

50% des 
cotisations 
sociales dans 
la limite 
trimestrielle 
de 

 
 

553 � 

50% des 
cotisations 
sociales dans 
la limite 
trimestre de 

 
 

553 � 
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Plafonds de ressources applicables pour l'attribution de l'aide à la famille 
pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée (Métropole et Dom) 

 

Nombre d'enfants Inférieurs à Ne dépassant pas Supérieurs à 
1 13 839 � 19 029 � 19 029 � 
2 17 033 � 23 420 � 23 420 � 
3 20 226 � 27 811 � 27 811 � 
4 23 420 � 32 203 � 32 203 � 

Par enfant supplémentaire 3 194 � 4 391 � 4 391 � 




